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ARTICLE 40

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – Le présent article n’est pas applicable aux contrats d’émission de titres associatifs conclus 
avant la date de publication de la présente loi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose une refonte rédactionnelle de la réforme proposée des titres associatifs, 
par souci de cohérence d’ensemble, tout en laissant la même liberté contractuelle aux associations et 
à leurs investisseurs : possibilité d’offrir des titres associatifs « de croissance » et des titres 
associatifs « classiques », en particulier.

Une rémunération variable des titres associatifs peut être stipulée par le contrat d'émission. Pour 
éviter tout risque d'abus, ils ne peuvent alors être souscrits par les membres de l'association.

La sécurité juridique des contrats éventuellement conclus sur le fondement de l’article L. 213-9 est 
protégée par la dernière disposition, similaire dans son principe au dispositif prévu pour les contrats 
de coassurance (article 34).


